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Étude réalisée pour la commission CULT - 

Programmes de financement de l’UE pour 
la période 2021-2027 dans les domaines de 
la culture, des médias, de l’éducation, de la 
jeunesse et du sport: premiers 
enseignements, défis et perspectives 
d’avenir: Corps européen de solidarité   

Le programme du corps européen de 
solidarité (CES) vise à rassembler les jeunes 
pour construire une société plus inclusive, 
soutenir les personnes vulnérables et relever 
les défis sociétaux et humanitaires. Le 
principal groupe cible du programme CES est 
les jeunes âgés de 18 à 30 ans ou, dans le cas 
d’activités humanitaires, jusqu’à 35 ans. 

Le corps européen de solidarité est divisé en 
deux volets: le volet «solidarité» et le volet 
«aide humanitaire». Le volet solidarité du 

programme soutient le volontariat, les projets de solidarité, les activités de mise en réseau et les 
mesures de qualité et de soutien. Les projets d’aide humanitaire peuvent impliquer des personnes 
qui font du bénévolat pendant deux à douze mois. 
  

Le présent document est le résumé de l’étude sur les programmes de financement de l’UE pour 
la période 2021-2027 dans les domaines de la culture, des médias, de l’éducation, de la jeunesse 
et du sport: premiers enseignements, défis et perspectives d’avenir: Corps européen de 
solidarité. L’étude complète, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
HTTP://bit.ly/3Eq7Nkv 

http://bit.ly/3Eq7Nkv
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Afin de garantir que les organisations participant au CES sont de la plus haute qualité, un label de 
qualité a été mis en place. Le label de qualité affirme qu’une organisation est légitime et est capable 
et disposée à mener des activités de solidarité de haute qualité et conformes aux principes, objectifs 
et normes de qualité du CES. 

Les aspects politiques de la mise en œuvre relèvent de la direction générale de l’éducation, de la 
jeunesse, du sport et de la culture de la Commission (DG EAC). Les aspects pratiques de la mise en 
œuvre sont traités par l’Agence exécutive européenne pour l’éducation et la culture (EACEA). 
Toutefois, une grande partie de cette activité est confiée aux agences nationales.  

Cette étude conclut que, dans l’ensemble, la mise en œuvre du programme atteint ses objectifs et 
que le contenu du programme est d’une grande valeur, en particulier l’aspect solidaire. Bien qu’une 
stratégie de communication ait été élaborée, il est nécessaire de renforcer davantage les activités 
de sensibilisation et de renforcement de la marque aux niveaux européen et national. Il s’agit 
d’assurer l’adhésion des pouvoirs publics, des sociétés civiles, des organisations et des participants, 
en particulier de ceux issus de milieux plus défavorisés. En ce qui concerne la solidarité, plusieurs 
agences nationales ont souligné que le budget du programme était insuffisant car il ne permettait 
pas à de nouvelles organisations et à de nouvelles personnes de participer effectivement au 
programme. 

Depuis que le CES a été séparé du programme Erasmus+, les parties prenantes ont l’impression qu’il 
y a eu une augmentation des exigences administratives. Cela s’est traduit par une charge 
administrative accrue pour les agences et organisations nationales participant aux projets du CES. 
De plus, les parties prenantes ont signalé des problèmes avec les outils informatiques, y compris des 
erreurs fréquentes du système. 

Un autre défi est lié au budget. Certaines organisations ne peuvent pas se permettre de travailler 
avec des bénévoles et ont dû abandonner certains projets en raison du faible budget associé à 
l’inflation et à la crise du coût de la vie. Les intervenants ont suggéré que le budget augmente 
annuellement pour accueillir les nouveaux organismes qui souhaitent mettre en œuvre des projets 
chaque année.  
 

Sur la base des résultats de la recherche, les recommandations suivantes sont formulées:  

Recommandation no 1: Augmenter la visibilité et la marque du programme. La Commission 
européenne ainsi que les agences nationales devraient donner la priorité aux efforts de 
communication et de sensibilisation du programme CES, car il n’est actuellement pas largement 
connu du public. Pour garantir l’efficacité des campagnes, la CE et les AN devraient collaborer avec 
les projets du CES afin de sensibiliser le public en promouvant les réussites et les témoignages. Cela 
devrait s’accompagner d’une campagne de haut niveau visant à accroître la visibilité du programme 
au sein des structures européennes et nationales. Il convient de promouvoir les bonnes pratiques 
aux niveaux européen et national. L’établissement d’une stratégie commune d’image de marque 
faciliterait la reconnaissance. Le renforcement du prestige du label de qualité permettrait non 
seulement d’accroître la visibilité du CES, mais aussi d’accroître sa crédibilité.  

Toutefois, si les activités de communication sont couronnées de succès et si un plus grand nombre 
d’organisations finissent par postuler, cela entraînerait un taux de réussite encore plus faible pour 
les projets dans le cadre du budget limité actuel, ce qui découragerait beaucoup d’organisations et 
de jeunes. Pour cette raison, l’augmentation des activités de communication, de promotion et de 
sensibilisation doit s’accompagner d’une augmentation du budget du CES afin de pouvoir offrir des 
possibilités à de nouveaux candidats potentiels. (voir aussi la recommandation 2 ci-dessous) 
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Recommandation no 2: Garantir un budget suffisant en tant que condition préalable pour 
garantir que le programme soit accessible aux personnes de tous horizons socio-
économiques. Comme l’a souligné la consultation des parties prenantes, le CES exige une 
augmentation continue de son budget. En outre, les caractéristiques des taux forfaitaires et des 
montants forfaitaires doivent refléter les dernières évolutions de l’économie de l’EU-27, y compris la 
hausse de l’inflation. Cela garantit que les participants sont en mesure de couvrir leurs dépenses de 
base et leur niveau de vie décent, tout en empêchant que la participation au programme devienne 
exclusive aux personnes issues de milieux plus aisés. Le plafond budgétaire pour chaque projet, en 
termes de coûts administratifs et de ressources, devrait être augmenté. 

Recommandation no 3: Réduire la charge administrative pour s’adapter aux groupes cibles 
du programme. Les processus devraient être continuellement améliorés afin de réduire la charge 
administrative pesant sur les demandeurs et les bénéficiaires. Les processus administratifs devraient 
être mieux adaptés aux groupes cibles du programme, pour lesquels le CES est probablement leur 
première rencontre avec un programme financé par l’UE. Un soutien supplémentaire (par exemple 
sous forme de formations et de tutoriels vidéo) devrait être fourni aux organisations, en particulier 
à celles qui s’attachent à offrir des possibilités aux participants issus de milieux vulnérables (voir 
également la recommandation 4 ci-dessous).  

Recommandation no 4: Continuer d’améliorer les mesures d’inclusion. Le CES, en général, 
devrait s’efforcer d’accroître l’inclusion des participants issus de milieux vulnérables et d’apporter 
un soutien accru aux organisations qui concentrent leurs activités sur ces groupes cibles. Les 
possibilités offertes par le programme aux jeunes issus de situations défavorisées devraient être 
encouragées et rendues plus visibles. Afin de renforcer les mesures d’inclusion, les bonnes pratiques 
entre les organisations devraient être collectées et échangées aux niveaux européen et national. 

Une plus grande inclusion des participants de pays tiers devrait être envisagée, par exemple en 
établissant une catégorie spécifique de visas CES. La création d’une catégorie de visas spécifique au 
CES pourrait simplifier ce processus. La fourniture d’un soutien financier et juridique lié aux 
procédures de visa devrait être incluse dans le soutien offert dans le cadre du CES. En outre, le rôle 
des organisations d’envoi devrait être précisé davantage.  

Une augmentation des limites d’âge pour inclure les bénévoles plus jeunes et plus âgés que le 
groupe d’âge actuel des 18-30 ans pourrait faciliter une plus grande participation. 

Recommandation no 5: Améliorer l’informatique et le fonctionnement de la plateforme en 
ligne. L’environnement informatique accompagnant le CES est considéré comme hautement 
volatile et inadapté aux objectifs et aux objectifs du programme. Il convient d’investir davantage 
dans la convivialité de la plateforme en ligne afin de continuer à augmenter le nombre de 
participants et de projets financés. Des possibilités de formation complétées par des vidéos 
pédagogiques sur la manière d’utiliser les outils devraient être développées pour faciliter 
l’utilisation de la plateforme en ligne et des outils informatiques. 

Il serait avantageux de créer une plate-forme centralisée où les titulaires de subventions peuvent 
télécharger des modifications contractuelles. À l’heure actuelle, cela ne peut se faire qu’en envoyant 
un courriel aux AN, ce qui entraîne souvent des retards dans la mise en œuvre des projets. 

Recommandation 6: Envisager la création d’un comité de programme. Il convient de créer un 
comité deprogramme similaire à celui qui existe pour Erasmus+. À la suite de la création d’un tel 
comité, la conscience politique du programme et de son importance pour l’intégration de la 
jeunesse dans la société serait renforcée, ce qui pourrait conduire à un renforcement des efforts de 
sensibilisation aux niveaux européen et national.  
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Recommandation 7: Améliorer la visibilité du portefeuille de projets financés. La Commission 
européenne devrait accroître la transparence, la possibilité de rechercher et de trouver le portail des 
possibilités de financement et d’appels d’offres (espace unique d’échange de données 
informatisées, SEDIA), où les appels du CES et les projets financés sont publiés afin de permettre aux 
parties prenantes et aux parties externes de télécharger et d’analyser les données des projets par 
programme. Dans son format actuel, une analyse très limitée peut être effectuée sur la mise en 
œuvre des programmes de la Commission, ce qui limite la transparence des financements alloués. 

 

Informations complémentaires 
Le présent résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: HTTP://bit.ly/3Eq7Nkv  

Plus d’informations sur la recherche du département thématique pour le CULT: 
https://research4committees.blog/cult/ 
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